
SOUTIEN Ã? ALIMA BOUMEDIENE THIERY

Description

CommuniquÃ© du SAF

Madame Alima BOUMEDIENE THIERY a dÃ©posÃ© sa demande dâ??inscription au barreau des
avocats du Val dâ??Oise, en se prÃ©valant des dispositions du dÃ©cret dit Â« passerelle Â» du 3 avril
2012.

Sa demande lui est refusÃ©e par le conseil de lâ??Ordre du barreau du Val dâ??Oise, malgrÃ© ses
diplÃ´mes universitaires (Deug, licences, maÃ®trises dont une de droit public, DEA et DESS, doctorat),
sa formation de juriste et son expÃ©rience de 12 ans de parlementaire, tant au Parlement EuropÃ©en
quâ??au SÃ©nat.

Si le SAF a introduit un recours contre le dÃ©cret Â« passerelle Â» en ce que celui ci avait Ã©tÃ© pris
dans la prÃ©cipitation, pour des raisons de pure opportunitÃ© politique et sans que des exigences
prÃ©cises quant aux compÃ©tences et formations de ceux qui Ã©taient susceptibles dâ??en
bÃ©nÃ©ficier soient clairement dÃ©finies, par contre le SAF a toujours Ã©tÃ© favorable Ã 
lâ??ouverture de la profession Ã  ceux qui peuvent justifier dâ??une formation et dâ??une pratique
compatibles avec lâ??exigence de compÃ©tence pour la profession.

Madame Alima BOUMEDIENE THIERY remplit ces exigences, incontestablement et dâ??ailleurs le
Conseil de lâ??Ordre du Val dâ??Oise ne le lui conteste pas.

En effet, le mÃ©moire dÃ©posÃ© par le bÃ¢tonnier reprÃ©sentant lâ??Ordre des avocats du barreau
du Val dâ??Oise ne remet pas en cause les conditions juridiques nÃ©cessaires Ã  son inscription.

Il indique nÃ©anmoins que lâ??intÃ©ressÃ©e  Â« exerce un militantisme efficace dans le cadre des
ses activitÃ©s politiques lequel apparaÃ®t contraire Ã  lâ??honneur, Ã  la probitÃ©, aux bonnes
mÅ?ursâ?¦ et aux respects des principes essentiels de dignitÃ© et de modÃ©rationâ?¦ Â».

Les actions pacifiques de boycott sont qualifiÃ©es Â« dâ??opÃ©rations de commandoâ?¦ invitant les
clients Ã  boycotter tous les produits venant dâ??IsraÃ«l au nom de lâ??antisionisme Â». Lâ??appel au
boycott des produits venant dâ??IsraÃ«l est invoquÃ© comme une incitation Ã  la discrimination.
Le conseil de lâ??Ordre des avocats du Val dâ??Oise considÃ¨re que, Â« mÃªme si ces faits nâ??ont
pas Ã©tÃ© suivis de condamnation, il apparaÃ®t clairement que les missions engagÃ©es par Mme
Alima BOUMEDIENE THIERY sont contraires aux principes de modÃ©ration, de dignitÃ© et de
probitÃ©â?¦. et que ces agissements peuvent Ãªtre constitutifs de qualifications pÃ©nalesÂ», bien que
la Cour dâ??appel de Paris ait confirmÃ© que Â« le soutien au boycott pour des motifs politiques ne
caractÃ©rise en aucun de ses Ã©lÃ©ments le dÃ©lit de provocation Ã  la discrimination, la haine ou la
violenceâ?¦. Â». Ainsi, la Cour relÃ¨ve que Â« la critique pacifique de la politique dâ??un Etat relevant
du libre jeu de dÃ©bat politique, se trouve, aux termes de la jurisprudence de la Cour EuropÃ©enne
des Droits de lâ??Homme, au cÅ?ur mÃªme de la notion de sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique Â».
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Ainsi, lâ??Ordre des avocats du Val dâ??Oise nâ??hÃ©site pas Ã  commenter le jugement du 14
octobre 2010, prÃ©cisant que Â« la relaxe est â?? sous entendu, seulement â?? due au vice de
procÃ©dure Â» ; puis il fait mention dâ??une nouvelle instance engagÃ©e Ã  lâ??encontre de Mme
Alima BOUMEDIENE THIERY devant le TGI de Pontoise, audience renvoyÃ©e en septembre 2013, au
mÃ©pris du principe fondamental de la Â« prÃ©somption dâ??innocence Â» dont il sâ??affranchit
aisÃ©ment, comme celui du droit Ã  la libertÃ© dâ??exprimer ses opinions politiques, reconnu Ã  tout
citoyen, y compris aux avocats.

Enfin, lâ??Ordre des avocats du barreau du Val dâ??Oise rejette la demande dâ??inscription au
tableau des avocats du barreau du Val dâ??Oise de Mme Alima BOUMEDIENE THIERY, constatant
que Â« son attitude, en ce quâ??elle milite activement dans le cadre de lâ??incitation Ã  entraver
lâ??exercice normal dâ??une activitÃ© Ã©conomique en visant de faÃ§on discriminatoire les
producteurs et fournisseurs de produits en raison de leur appartenance Ã  une nation, en
lâ??occurrence ISRAEL, ne respecte pas les principes de moralitÃ©, de modÃ©ration et de dignitÃ©
nÃ©cessaire Ã  lâ??inscription sur le tableau dâ??un ordre dâ??avocat. Â»

Le SAF souhaite apporter son soutien Ã  Madame Alima BOUMEDIENE THIERY et dÃ©nonce le fait
que lâ??on puisse prÃ©tendre quâ??Ãªtre militante active et pacifique soit contraire au respect des
principes essentiels de la profession dâ??avocat !

Paris, le 12 novembre 2012

tÃ©lÃ©charger le communiquÃ©

 

date crÃ©Ã©e
2012/11/13

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Page 2
Agence MÃ©dia Palestine

http://www.lesaf.org/images/stories/SAFCQE_121113_ALIA_BOUMEDIENE.pdf

